
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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,*+!6(#74//( 3897%:0(

834 9(.$34

,*,!6(#74//( ;4#<'(

5.$34#$,&#3$ 3:!(,#%3$!%3*#,0)

834;!6(.$34 )&!<:,0#&.!/)!0,!6)(%3$$)!
+,=#0#&.)!>!()6(.%)$&)(!0,!6)(%3$$)!43(,0)

?@A!B!AC?DE |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| F3(4)!G:(#/#<:)

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

=*!><$1?4#%((s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
2%;(/7%4//(;(/$!&4##(734/2</$!20!3#45($

@A!2(!&<$1?4#%(!($!7407-&<$1?4#%(
><#<&$1#%7$%:0(7!20!3#45($!<0!#(?<#2!2(7!7(0%'7!($!&#%$B#(7!2(!'<!&<$1?4#%(

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)
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Sondage(s) de 100 mètres/sol environ ; recherche en eau.  
Projet de création d’un forage d’eau

GAEC DE LA RONDE

RIVERON GAETAN

GAEC

27a) Forage d’eau* d’une profondeur supérieure à 50 m/sol permettant 
l’alimentation en eau d’une exploitation agricole: Elevage de VL . 
*ICPE agricole soumise à déclaration (80 VL). La déclaration 
inclus les IOTA que leur connexité rend nécessaire à ICPE: 
rubrique 1.1.1.0: FORAGE article L214-1 à L214-3 du code de 
l’environnement. 

M GAETAN RIVERON et M JEAN-MICHEL RIVERON associés du GAEC DE LA RONDE  
souhaitent réaliser un forage  pour alimenter en eau un élevage de vaches laitières sur le site 
d’élevage localisé au lieu-dit «LA  RONDE» situé sur la commune de LA CROPTE (53). Si la 
ressource est avérée, le prélèvement qui sera effectué dans le futur forage remplacera celui-ci 
actuellement effectué sur le réseau d’eau potable.
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laurence.guichet
Texte tapé à la machine
14/11/2022

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
04/01/2023

laurence.guichet
Texte tapé à la machine
2022-6559
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1)Réalisation d’un ou plusieurs sondages : recherche en eau.

2)Si la ressource est avérée: réalisation d’un forage d’eau. 

3) Prélèvement en eau souterraine: 13 m3/J ; 4800 m3/an environ pour les besoins de l’élevage sur 
ce site (abreuvement,  nettoyage) . 

1 -Réalisation d'un ou plusieurs sondages 
       Préforage MFT  254 mm (10 mètres minimum)
       Forage     MFT  165 mm ( +/- 90 mètres )
2-Si la ressource est avérée : 
       Tubage 125 mm plein et crépiné au niveau des arrivée d’eau exploitées  ;
       Prétubage: extraction sur 10 mètres min avant cimentation.
       Cimentation de 10 m/sol minimum par injection sous pression par le bas.
       Mise en place de la tête de protection (buse + dalle de propreté + capot cadenassé). 
3-Mise en place de l’équipement de pompage dans le forage (max 2/3 du débit au soufflage). 
4- Tests de pompage: 12H + 3 PALIERS
5-Validation du débit de prélèvement
6-Mise en service de l’ouvrage. 

*En cas d'échec de la recherche : les sondages infructueux seront comblés dans les règles de l'art 

Effectif: 80 VL 
Prélèvement en eau souterraine pour l’élevage: 4 800 m3/an environ. 
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Déclaration code minier.
ICPE AGRICOLE SOUMISE A DECLARATION
Rubrique 1.1.1.0 article L214-1 à L214-3 du code de l’environnement.

Profondeur (m/sol); Diamètre final (mm) 100; 125

LA RONDE
53 170  La CROPTE
SECTION: ZE 
PARCELLE: 7

Modification du prélèvement en eau d’une ICPE agricole 
soumise à déclaration 

 47°57'9.10"N   0°28'54.10"O
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
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Le projet est situé à environ 4 Km la znieff 2: VALLEE DE L'ERVE
Le projet est situé à 4 Km la znieff 1:CHATEAU DE THEVALLES.

Le projet est situé à 90 mètres de sols hydromorphes.
Le projet est situé à plus de 122 mètres d’un affluent temportaire 
du cours de’eau de  « La Vaige» inclus dans le BV  de «! LA 
VAIGE DU RAU DE L'OISELLIERE (NC) A LA SARTHE & LA 
SARTHE DE L'ERVE (NC) AU M0657302 (C)!»

Le projet est situé à 90 mètres de sols hydromorphes de classe 4 et 6 et à 111 mètres 
de sols hydromorphes de classe 5 (source D 53 MAYENNE).
Le projet est situé à 113 mètres de zones humides potentielles (DDT53)
Le projet est situé à plus de 122 mètres d’un affluent temportaire du cours de’eau de « 
La Vaige» inclus dans le BV de « LA VAIGE DU RAU DE L'OISELLIERE (NC) A LA 
SARTHE & LA SARTHE DE L'ERVE (NC) AU M0657302 (C) »
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Le projet est situé à 1,5 Kilomètres d’un captage AEP. 

Le projet est situé à 34 Km de la zone NATURA 2000 
FR5300002: Marais de Vilaine
Le projet est situé à 5 Km de la zone NATURA 2000 FR5200639: 
Vallée de l'Erve en aval de Saint-Pierre-sur-Erve

Le projet est situé à 1,5 kilomètres du PPE du  captage AEP Le Plessis.
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Masse d’eau souterraine FRGG020 : Bassin versant de la Sarthe aval.

Prélèvement dans la nappe profonde du socle:  la nappe superficielle est  occultée par 

cimentation .

L'eau extraite au cours du pompage dans le forage provient donc d'une circulation de fracture

au sein de la formation profonde, avec une contribution partielle et indirect par drainances des 

horizons superficiels dans la zone d’influence du pompage estimée de 23  mètres environ (voir 

calcul en annexes)  . D’après la géométrie de la nappe profonde, sa relativement bonne 

productivité, la conception du forage , le prélèvement envisagé et la zone d’influence estimé 

du forage, aucun impact sur les milieux humides ne sont a prévoir.

Aucun nouveau prélèvement n’est ici prévu: le futur prélèvement en eau souterraine  vient en 

remplacement du prélèvement effectué dans le forage existant. 
Aucun nouveau prélèvement n’est ici prévu: le futur prélèvement en eau 
souterraine vient en remplacement du prélèvement effectué sur le réseau d’eau 
potable 
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La cimentation de 10 mètres de profondeur, le périmètre de 
protection des 35 m , l’ équipement de protection de la tête 
du forage (buse, dalle de propreté, capot cadenassé) et la 
fermeture du forage existant permettront d’éviter toute 
pollution des eaux souterraines par les eaux de 
ruissellement ou de sub-surface .

 en phase de travaux (une journée). 

La cimentation de 10 mètres de profondeur, le périmètre 

de protection des 35 m et  l’ équipement de protection de 

la tête du forage (buse, dalle de propreté, capot 

cadenassé)  permettront d’éviter toute pollution des eaux 

souterraines par les eaux de ruissellement ou de sub-

surface .
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Limité à la phase de travaux (marteau fond de trou). 

Boue (eau + roches broyées) durant la phase de foration: 
traitement des déblais de forage, des boues et des eaux 
extraites du forage par décantation. 
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le forage d’eau tiers le plus proche  est  situé  à plus de 500 m du projet.

D’après le prélèvement envisagé de 13 m3/j  et la zone d’influence estimée du forage de 23 
mètres , aucun impact sur les milieux humides situés à proximités ne sont à prévoir.
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Aspect qualitatif:
Périmètre de protection de 35 mètres qui exclura : 
a) Stockages de produits potentiellement polluants (eaux de ruissellement souillées, 
phytosanitaires, produits chimiques, hydrocarbures). 
b)-des dispositifs d’assainissement, des canalisations de transport, d’eaux usées ou de matières 
susceptibles d’altérer la qualité de l’eau. . 
c)des batiments d’élevage et annexes d) l’épandage de déjections animales 

La cimentation de 10 mètres de profondeur, le périmètre de protection des 35 m , l’ équipement de 
protection de la tête du forage ainsi que le comblement du forage existant permettront d’éviter toute 
pollution des eaux souterraines par les eaux de ruissellement ou de sub-surface . 

La cimentation de 10 mètres de profondeur, le périmètre de protection des 35 m et  l’ équipement 

de protection de la tête du forage (buse, dalle de propreté, capot cadenassé)  permettront d’éviter 

toute pollution des eaux souterraines par les eaux de ruissellement ou de sub-surface .
Aspect quantitatif : Aucun impact n’est à prévoir (voir annexe « incidences ») 






